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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« 3° Les personnes atteintes d’une pathologie résultant directement de leur exposition, ou de 
l’exposition d’un de leurs ascendants, au chlordécone en Guadeloupe et en Martinique ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le sujet du Chlordécone est un véritable scandale d’État.

Le groupe France Insoumise n’a eu de cesse de demander que la lumière soit faite sur ce dossier et 
que les victimes soient indemnisées.


